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Travailleurs 
indépendants 
touchés par la crise
Le Département à vos côtés pour 
trouver une solution.



Vous êtes gérant ou chef d’entreprise : artisan, 
commerçant ou profession libérale. 
Votre activité est particulièrement touchée par 
la crise sanitaire et économique liée à la COVID-19, 
et vous subissez à ce titre, une perte de revenus 
totale ou partielle qui impacte la vie de votre ménage.

Le Département vous accompagne dans 
vos démarches, et le cas échéant vous permet 
d’accéder au Revenu de solidarité active (RSA).

Le Département, la Caisse 
d’allocations familiales, l’URSSAF et 
la MSA de l’Aube, poursuivent leurs 
engagements en formant un guichet 
unique pour informer, guider et 
permettre l’accès à tous les droits 
auxquels peuvent prétendre 
les travailleurs indépendants durement 
touchés par la crise.

Déjà présents à vos côtés depuis 
le début de la crise, leur partenariat 
se renforce afin de donner une réponse 
adaptée aux besoins de chacun.

Nous mettons à votre disposition 
nos outils et nos équipes pour 

vous orienter et vous accompagner 
dans vos démarches administratives.
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Pour pallier une baisse ou l’absence 
de revenus de votre ménage, nous vous 

soutenons en facilitant l’accès 
à des droits et des prestations qui vous 
permettent de régler certaines charges 

financières de votre foyer.

Notre accompagnement peut prendre 
diverses formes  :

◇  aide au logement,
◇  prestations sociales,
◇  revenu de solidarité active (RSA),
◇  fonds solidarité logement (FSL) : 

loyers impayés, factures d’eau 
ou d’énergie,

◇  aides d’urgence : aides et 
secours d’urgence,

◇  conseils, orientation, 
et aide aux démarches.Guichet unique, la cellule départementale 

« Travailleurs indépendants » se tient 
à votre disposition pour vous accompagner 
dans toutes vos démarches :

Tél. : 03 25 42 49 09
dil.celluleti@aube.fr



Département de l’Aube 
Pôle des Solidarités
Direction Insertion Logement
Cité administrative des Vassaules
CS 50770
10000 TROYES
—
Cellule travailleurs indépendants
Tél. : 03 25 42 49 09
dil.celluleti@aube.fr
—
aube.fr

www.msa.frwww.caf.fr www.urssaf.fr

Une action en partenariat avec :


